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SEANCE DU 30 JANVIER 2023

Délibération n° D-2023-6

Accord-cadre "Prestations de sécurité" - Approbation des
marchés

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie  VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Lydia ZANATTA, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame  Yvonne  VACKER,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  David  MICHAUT,  Monsieur
Florent  SIMMONET,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François
GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl
BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN,
Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame
Véronique ROUILLE-SURAULT.

Secrétaire de séance : Valérie VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Elmano MARTINS, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Madame  Sophie
BOUTRIT, ayant donné pouvoir  à Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Fatima PEREIRA,
ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Monsieur Guillaume JUIN, Monsieur Bastien MARCHIVE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   30 janvier 2023
Délibération n° D-2023-6

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Accord-cadre "Prestations de sécurité" - 
Approbation des marchés

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Afin de couvrir les besoins de la collectivité en matière de surveillance, gardiennage, rondes de sécurité
et sécurité incendie, notamment pour les activités culturelles et sportives, une consultation a été lancée
par procédure adaptée.

Il  s’agit  d’un accord-cadre mixte multi-attributaires,  dont  le candidat  classé premier se verra attribuer
la partie  à  bons  de  commande  portant  sur  les  prestations  de  sécurité  urgentes/de  courte  durée.
Les  autres besoins feront  l’objet  de marchés subséquents spécifiques, avec  remise  en concurrence
des attributaires.

L’accord-cadre fixe un montant maximum de 450 000,00 € HT sur la durée totale du contrat, soit 4 ans.

Après déroulement  de la consultation,  les marchés avaient  été attribués comme suit,  et  validés lors
du Conseil municipal du 21 novembre 2022 :

Classement Attributaires Adresses

1 SECURIT DOG MAN
707 allée des Erables - 
86130 DISSAY

2 PHENIX SECURITE
2 rue Robert Turgot - 
Espace Mendès France - 
79000 NIORT

3 SECURITIM SURETE
17 rue Jeanne Braconnier - 
92360 MEUDON LA FORET

Conformément à l’article R.2144-7 du Code de la commande publique, le candidat SECURITIM a été
invité à produire les documents justificatifs prouvant qu’il n’entre dans aucun cas d’exclusion d’accès à
la commande publique. SECURITIM n’ayant pas apporté de réponse dans les délais, sa candidature est
irrecevable et le candidat PROTEC SECURITE PRIVEE, dont l’offre a été classée immédiatement après
la sienne, a été sollicité pour produire les documents nécessaires.

Par conséquent, l’offre de SECURITIM SURETE est rejetée. L’offre de la société PROTEC SECURITE
PRIVEE est ainsi retenue.

Les marchés sont donc réattribués comme suit :

Classement Attributaires Adresses

1 SECURIT DOG MAN
707 allée des Erables - 
86130 DISSAY

2 PHENIX SECURITE
2 rue Robert Turgot - 
Espace Mendès France - 
79000 NIORT

3 PROTEC SECURITE PRIVEE
70 rue du 18 Juin - 
17138 PUILBOREAU

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’accord-cadre de prestations de sécurité comme indiqué ci-dessus ;



- autoriser Monsieur le Maire à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 2
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Valérie VOLLAND

Le Maire de Niort

Jérôme BALOGE


